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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 23 JANV. 2024

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Décision 2024/2 du directeur régional à  CLERMONT-
FERRAND portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à LYON dans les domaines gracieux et contentieux 
en matière de contributions indirectes ainsi que pour les 
transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de 
nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  LYON, les décisions de 
nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de 
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de 
contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont 
illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les 
transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière 
d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou 
sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe X en 
euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

TAILLANDIER David
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Annexe I à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

TAURIN Carole 350000 350000 350000 350000 350000

DAMASE Alain 350000 350000 350000 350000 350000
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Annexe II à la décision n° 2024/2 du  23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

TAURIN Carole illimité illimité illimité illimité illimité

DAMASE Alain illimité illimité illimité illimité illimité

ADOBATI Anne-Marie 2000 2000 2000 2000 3000

MEHEL Francoise 2000 2000 2000 2000 3000

TURPIN Christophe 2000 2000 2000 2000 3000

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 2000 2000 2000 2000 3000

HAAS Marie 2000 2000 2000 2000 3000

GARCON Damien 2000 2000 2000 2000 3000

PICHOT Ludovic 2000 2000 2000 2000 3000

SOULIER Christophe 2000 2000 2000 2000 3000

GALTIER Philippe 2000 2000 2000 2000 3000

MALIGE Martine 2000 2000 2000 2000 3000

MATARIN Sebastien 2000 2000 2000 2000 3000
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Annexe III à la décision n° 2024/2 du  23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

TAURIN Carole 15000 7500 1500 15000

TERNON Sylvie 15000 7500 1500 15000

DEBENNE Stan 15000 7500 1500 15000

LABBAYE Philippe 15000 7500 1500 15000

QUINSAT Pascale 15000 7500 1500 15000

TORREGROSSA Bruno 15000 7500 1500 15000

BELLOT ANTONY Christine 15000 7500 1500 15000

DAMASE Alain 15000 7500 1500 15000

ADOBATI Anne-Marie 15000 7500 1500 15000

BLANCHER Bruno 15000 7500 1500 15000

BURGUE Guy 7500 3000 500 7500

CHADEFAUX Sophie 7500 3000 500 7500

CHAPET Pascal 15000 7500 1500 15000

CHEVALIER Sebastien 7500 3000 500 7500

FERRY Carole 7500 3000 500 7500

FORASTE Claire 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Sylvie 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Vincent 15000 7500 1500 15000

GENET Nicolas 15000 7500 1500 15000

LAGARDE Benjamin 15000 7500 1500 15000

LARSONNEUR Victorien 7500 3000 500 7500

LAURENCON Loic 15000 7500 1500 15000

LEGER Jean-Marc 7500 3000 500 7500

LONGERINAS Thierry 7500 3000 500 7500

LOUIS Pierre-Alexandre 7500 3000 500 7500

MALLET Benjamin 7500 3000 500 7500

MARNAT Antoine 15000 7500 1500 15000

MEHEL Francoise 15000 7500 1500 15000

MICHAUD Sebastien 15000 7500 1500 15000

MOUVEAUX Valerie 7500 3000 500 7500

MULLER Jane-Alexandra 15000 7500 1500 15000

MUSSGNUG Michael 15000 7500 1500 15000
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NOUIRA Franck 15000 7500 1500 15000

OMBRET Regis 7500 3000 500 7500

PROST Jean-Claude 15000 7500 1500 15000

PRUGNARD Delphine 7500 3000 500 7500

ROBIN Muriel 7500 3000 500 7500

RODRIGUEZ Valerie 7500 3000 500 7500

ROLIN Isabelle 7500 3000 500 7500

SEPULVEDA Matthieu 15000 7500 1500 15000

TISSANDIER Laurent 7500 3000 500 7500

TREBILLON Lionel 15000 7500 1500 15000

TURPIN Christophe 15000 7500 1500 15000

VERGNE Aurelie 7500 3000 500 7500

BECKER Verguine 7500 3000 500 7500

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 15000 7500 1500 15000

DUMARTY Anne-Laure 15000 7500 1500 15000

DUMARTY Bertrand 15000 7500 1500 15000

HAAS Marie 15000 7500 1500 15000

JUBAN Elodie 15000 7500 1500 15000

MARTIN CANO Florence 15000 7500 1500 15000

MEDUS Martine 15000 7500 1500 15000

PAYS Valery 15000 7500 1500 15000

PETRUCCI Agnes 15000 7500 1500 15000

ROCHIS Magali 15000 7500 1500 15000

SCHUWER Julie 7500 3000 500 7500

SIBILLE Jean-Christophe 15000 7500 1500 15000

ANNOVAZZI Bertrand 15000 7500 1500 15000

ARNOUD Bertrand 7500 3000 500 7500

BETKA Dalila 7500 3000 500 7500

BOISSIER Angelique 15000 7500 1500 15000

BONTEMPS Sebastien 15000 7500 1500 15000

CHOLVY Antoine 15000 7500 1500 15000

COGNE Patrice 7500 3000 500 7500

COURTOIS Anthony 7500 3000 500 7500

DEVOLDER Wilhem 15000 7500 1500 15000

DOMENACH Benoit 15000 7500 1500 15000

ELSENSOHN Valentin 7500 3000 500 7500

FERNANDEZ Cynthia 15000 7500 1500 15000

GALBOIS Anthony 7500 3000 500 7500

GARCON Damien 15000 7500 1500 15000

HAAN Florine 7500 3000 500 7500

HUMBERT Lionel 7500 3000 500 7500

JEAN Christine 15000 7500 1500 15000

KHAMMAR Adam 7500 3000 500 7500
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MOUNIER Laurent 7500 3000 500 7500

PICHOT Ludovic 15000 7500 1500 15000

RAULT Fabienne 15000 7500 1500 15000

ROUX Brigitte 7500 3000 500 7500

SADOINE Frederic 7500 3000 500 7500

SOULIER Christophe 15000 7500 1500 15000

BONJEAN Nathalie 15000 7500 1500 15000

BONNAMANT Florence 15000 7500 1500 15000

DESMET Elisabeth 15000 7500 1500 15000

DESSAPT Fabien 15000 7500 1500 15000

GALTIER Philippe 15000 7500 1500 15000

GRAMOND Annie 7500 3000 500 7500

LACOSTE Benedicte 7500 3000 500 7500

MALIGE Martine 15000 7500 1500 15000

MATARIN Sebastien 15000 7500 1500 15000

RODRIGUES DE FREITAS Sylvie 15000 7500 1500 15000

SANCHEZ Joaquim 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 1500 7500 15000

TERNON Sylvie 1500 5000 10000

BELLOT ANTONY Christine 1500 5000 10000

DAMASE Alain 1500 7500 15000

ADOBATI Anne-Marie 1500 5000 10000

BLANCHER Bruno 1500 5000 10000

BURGUE Guy 1000 3000 3000

CHADEFAUX Sophie 1000 3000 3000

CHAPET Pascal 1500 5000 10000

CHEVALIER Sebastien 1000 3000 3000

FERRY Carole 1000 3000 3000

FORASTE Claire 1500 5000 10000

FOURNIER Vincent 1500 5000 10000

FOURNIER Sylvie 1500 5000 10000

GENET Nicolas 1500 5000 10000

LAGARDE Benjamin 1500 5000 10000

LARSONNEUR Victorien 1000 3000 3000

LAURENCON Loic 1500 5000 10000

LEGER Jean-Marc 1000 3000 3000

LONGERINAS Thierry 1000 3000 3000

LOUIS Pierre-Alexandre 1000 3000 3000

MALLET Benjamin 1000 3000 3000

MARNAT Antoine 1500 5000 10000

MEHEL Francoise 1500 5000 10000

MICHAUD Sebastien 1500 5000 10000

MOUVEAUX Valerie 1000 3000 3000

MULLER Jane-Alexandra 1500 5000 10000

MUSSGNUG Michael 1500 5000 10000

NOUIRA Franck 1500 5000 10000

OMBRET Regis 1000 3000 3000

PROST Jean-Claude 1500 5000 10000

PRUGNARD Delphine 1000 3000 3000

ROBIN Muriel 1000 3000 3000

RODRIGUEZ Valerie 1000 3000 3000
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ROLIN Isabelle 1000 3000 3000

SEPULVEDA Matthieu 1500 5000 10000

TISSANDIER Laurent 1000 3000 3000

TREBILLON Lionel 1500 5000 10000

TURPIN Christophe 1500 5000 10000

VERGNE Aurelie 1000 3000 3000

ANNOVAZZI Bertrand 1500 5000 10000

ARNOUD Bertrand 1000 3000 3000

BETKA Dalila 1000 3000 3000

BOISSIER Angelique 1500 5000 10000

BONTEMPS Sebastien 1500 5000 10000

CHOLVY Antoine 1500 5000 10000

COGNE Patrice 1000 3000 3000

COURTOIS Anthony 1000 3000 3000

DEVOLDER Wilhem 1500 5000 10000

DOMENACH Benoit 1500 5000 10000

ELSENSOHN Valentin 1000 3000 3000

FERNANDEZ Cynthia 1500 5000 10000

GALBOIS Anthony 1000 3000 3000

GARCON Damien 1500 5000 10000

HAAN Florine 1000 3000 3000

HUMBERT Lionel 1000 3000 3000

JEAN Christine 1500 5000 10000

KHAMMAR Adam 1000 3000 3000

MOUNIER Laurent 1000 3000 3000

PICHOT Ludovic 1500 5000 10000

RAULT Fabienne 1500 5000 10000

ROUX Brigitte 1000 3000 3000

SADOINE Frederic 1000 3000 3000

SOULIER Christophe 1500 5000 10000
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Annexe V à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 100000 250000

TERNON Sylvie 5000 15000 25000

DEBENNE Stan 1500 10000 20000

LABBAYE Philippe 1500 10000 20000

QUINSAT Pascale 1500 10000 20000

TORREGROSSA Bruno 1500 10000 20000

BELLOT ANTONY Christine 5000 15000 25000

DAMASE Alain 30000 100000 250000

ADOBATI Anne-Marie 5000 15000 25000

BLANCHER Bruno 5000 15000 25000

BURGUE Guy 1500 4000 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 4000 7500

CHAPET Pascal 5000 15000 25000

CHEVALIER Sebastien 1500 4000 7500

FERRY Carole 1500 4000 7500

FORASTE Claire 5000 15000 25000

FOURNIER Vincent 5000 15000 25000

FOURNIER Sylvie 5000 15000 25000

GENET Nicolas 5000 15000 25000

LAGARDE Benjamin 5000 15000 25000

LARSONNEUR Victorien 1500 4000 7500

LAURENCON Loic 5000 15000 25000

LEGER Jean-Marc 1500 4000 7500

LONGERINAS Thierry 1500 4000 7500

LOUIS Pierre-Alexandre 1500 4000 7500

MALLET Benjamin 1500 4000 7500

MARNAT Antoine 5000 15000 25000

MEHEL Francoise 5000 15000 25000

MICHAUD Sebastien 5000 15000 25000

MOUVEAUX Valerie 1500 4000 7500

MULLER Jane-Alexandra 5000 15000 25000

MUSSGNUG Michael 5000 15000 25000

NOUIRA Franck 5000 15000 25000

OMBRET Regis 1500 4000 7500
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PROST Jean-Claude 5000 15000 25000

PRUGNARD Delphine 1500 4000 7500

ROBIN Muriel 1500 4000 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 4000 7500

ROLIN Isabelle 1500 4000 7500

SEPULVEDA Matthieu 5000 15000 25000

TISSANDIER Laurent 1500 4000 7500

TREBILLON Lionel 5000 15000 25000

TURPIN Christophe 5000 15000 25000

VERGNE Aurelie 1500 4000 7500

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 1500 10000 20000

HAAS Marie 1500 10000 20000

ANNOVAZZI Bertrand 5000 15000 25000

ARNOUD Bertrand 1500 4000 7500

BETKA Dalila 1500 4000 7500

BOISSIER Angelique 5000 15000 25000

BONTEMPS Sebastien 5000 15000 25000

CHOLVY Antoine 5000 15000 25000

COGNE Patrice 1500 4000 7500

COURTOIS Anthony 1500 4000 7500

DEVOLDER Wilhem 5000 15000 25000

DOMENACH Benoit 5000 15000 25000

ELSENSOHN Valentin 1500 4000 7500

FERNANDEZ Cynthia 5000 15000 25000

GALBOIS Anthony 1500 4000 7500

GARCON Damien 5000 15000 25000

HAAN Florine 1500 4000 7500

HUMBERT Lionel 1500 4000 7500

JEAN Christine 5000 15000 25000

KHAMMAR Adam 1500 4000 7500

MOUNIER Laurent 1500 4000 7500

PICHOT Ludovic 5000 15000 25000

RAULT Fabienne 5000 15000 25000

ROUX Brigitte 1500 4000 7500

SADOINE Frederic 1500 4000 7500

SOULIER Christophe 5000 15000 25000

MALIGE Martine 1500 10000 20000

MATARIN Sebastien 1500 10000 20000
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Annexe VI à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Annexe VII à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 250000

TERNON Sylvie 5000 25000

DEBENNE Stan 1500 20000

LABBAYE Philippe 1500 20000

QUINSAT Pascale 1500 20000

TORREGROSSA Bruno 1500 20000

BELLOT ANTONY Christine 2000 20000

DAMASE Alain 30000 250000

ADOBATI Anne-Marie 5000 25000

BLANCHER Bruno 5000 25000

BURGUE Guy 1500 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 7500

CHAPET Pascal 5000 25000

CHEVALIER Sebastien 1500 7500

FERRY Carole 1500 7500

FORASTE Claire 5000 25000

FOURNIER Vincent 5000 25000

FOURNIER Sylvie 5000 25000

GENET Nicolas 5000 25000

LAGARDE Benjamin 5000 25000

LARSONNEUR Victorien 1500 7500

LAURENCON Loic 5000 25000

LEGER Jean-Marc 1500 7500

LONGERINAS Thierry 1500 7500

LOUIS Pierre-Alexandre 1500 7500

MALLET Benjamin 1500 7500

MARNAT Antoine 5000 25000

MEHEL Francoise 5000 25000

MICHAUD Sebastien 5000 25000

MOUVEAUX Valerie 1500 7500

MULLER Jane-Alexandra 5000 25000

MUSSGNUG Michael 5000 25000

NOUIRA Franck 5000 25000

OMBRET Regis 1500 7500

PROST Jean-Claude 5000 25000

PRUGNARD Delphine 1500 7500
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ROBIN Muriel 1500 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 7500

ROLIN Isabelle 1500 7500

SEPULVEDA Matthieu 5000 25000

TISSANDIER Laurent 1500 7500

TREBILLON Lionel 5000 25000

TURPIN Christophe 5000 25000

VERGNE Aurelie 1500 7500

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 5000 25000

HAAS Marie 5000 25000

ANNOVAZZI Bertrand 5000 25000

ARNOUD Bertrand 1500 7500

BETKA Dalila 1500 7500

BOISSIER Angelique 5000 25000

BONTEMPS Sebastien 5000 25000

CHOLVY Antoine 5000 25000

COGNE Patrice 1500 7500

COURTOIS Anthony 1500 7500

DEVOLDER Wilhem 5000 25000

DOMENACH Benoit 5000 25000

ELSENSOHN Valentin 1500 7500

FERNANDEZ Cynthia 5000 25000

GALBOIS Anthony 1500 7500

GARCON Damien 5000 25000

HAAN Florine 1500 7500

HUMBERT Lionel 1500 7500

JEAN Christine 5000 25000

KHAMMAR Adam 1500 7500

MOUNIER Laurent 1500 7500

PICHOT Ludovic 5000 25000

RAULT Fabienne 5000 25000

ROUX Brigitte 1500 7500

SADOINE Frederic 1500 7500

SOULIER Christophe 5000 25000

MALIGE Martine 5000 25000

MATARIN Sebastien 5000 25000
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Annexe VIII à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Annexe IX à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

TAURIN Carole 250000 30000

TERNON Sylvie 3000 15000

BELLOT ANTONY Christine 3000 15000

DAMASE Alain 250000 30000

ADOBATI Anne-Marie 3000 15000

BLANCHER Bruno 3000 15000

BURGUE Guy 1500 15000

CHADEFAUX Sophie 1500 15000

CHAPET Pascal 3000 15000

CHEVALIER Sebastien 1500 15000

FERRY Carole 1500 15000

FORASTE Claire 3000 15000

FOURNIER Sylvie 3000 15000

FOURNIER Vincent 3000 15000

GENET Nicolas 3000 15000

LAGARDE Benjamin 3000 15000

LARSONNEUR Victorien 1500 15000

LAURENCON Loic 3000 15000

LEGER Jean-Marc 1500 15000

LONGERINAS Thierry 1500 15000

LOUIS Pierre-Alexandre 1500 15000

MALLET Benjamin 1500 15000

MARNAT Antoine 3000 15000

MEHEL Francoise 3000 15000

MICHAUD Sebastien 3000 15000

MOUVEAUX Valerie 1500 15000

MULLER Jane-Alexandra 3000 15000

MUSSGNUG Michael 3000 15000

NOUIRA Franck 3000 15000

OMBRET Regis 1500 15000

PROST Jean-Claude 3000 15000

PRUGNARD Delphine 1500 15000

ROBIN Muriel 1500 15000

RODRIGUEZ Valerie 1500 15000

ROLIN Isabelle 1500 15000
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SEPULVEDA Matthieu 3000 15000

TISSANDIER Laurent 1500 15000

TREBILLON Lionel 3000 15000

TURPIN Christophe 3000 15000

VERGNE Aurelie 1500 15000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 15000

ARNOUD Bertrand 1500 15000

BETKA Dalila 1500 15000

BOISSIER Angelique 3000 15000

BONTEMPS Sebastien 3000 15000

CHOLVY Antoine 3000 15000

COGNE Patrice 1500 15000

COURTOIS Anthony 1500 15000

DEVOLDER Wilhem 3000 15000

DOMENACH Benoit 3000 15000

ELSENSOHN Valentin 1500 15000

FERNANDEZ Cynthia 3000 15000

GALBOIS Anthony 1500 15000

GARCON Damien 3000 15000

HAAN Florine 1500 15000

HUMBERT Lionel 1500 15000

JEAN Christine 3000 15000

KHAMMAR Adam 1500 15000

MOUNIER Laurent 1500 15000

PICHOT Ludovic 3000 15000

RAULT Fabienne 3000 15000

ROUX Brigitte 1500 15000

SADOINE Frederic 1500 15000

SOULIER Christophe 3000 15000
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Annexe X à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 23 JANV. 2024

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2024/2 du directeur régional à  
CLERMONT-FERRAND portant subdélégation de la signature 
du directeur interrégional à LYON dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à  LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge 
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux 
voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2024/2 du  23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2024/2 du  23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 42531 1500 5000 10000

Matricule 42534 1000 3000 3000

Matricule 44674 1500 5000 10000

Matricule 44721 1000 3000 3000

Matricule 44994 1500 5000 10000

Matricule 45172 1000 3000 3000

Matricule 45549 1500 5000 10000

Matricule 45559 1500 5000 10000

Matricule 45652 1500 5000 10000

Matricule 46696 1500 5000 10000

Matricule 47131 1500 5000 10000

Matricule 50072 1000 3000 3000

Matricule 50252 1000 3000 3000

Matricule 50340 1000 3000 3000

Matricule 50874 1500 5000 10000

Matricule 51744 1500 5000 10000

Matricule 51872 1500 5000 10000

Matricule 51957 1000 3000 3000

Matricule 52032 1500 5000 10000

Matricule 52388 1000 3000 3000

Matricule 52391 1500 7500 15000

Matricule 52977 1500 7500 15000

Matricule 53162 1500 5000 10000

Matricule 53308 1500 5000 10000

Matricule 53795 1500 5000 10000

Matricule 54349 1500 5000 10000

Matricule 55100 1000 3000 3000

Matricule 55676 1000 3000 3000

Matricule 56132 1500 5000 10000
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Matricule 56728 1000 3000 3000

Matricule 56971 1000 3000 3000

Matricule 57029 1000 3000 3000

Matricule 57322 1000 3000 3000

Matricule 57410 1500 5000 10000

Matricule 57470 1500 5000 10000

Matricule 57744 1500 5000 10000

Matricule 58536 1000 3000 3000

Matricule 58550 1000 3000 3000

Matricule 58729 1500 5000 10000

Matricule 59006 1500 5000 10000

Matricule 59170 1500 5000 10000

Matricule 59189 1500 5000 10000

Matricule 59694 1000 3000 3000

Matricule 59774 1000 3000 3000

Matricule 59848 1500 5000 10000

Matricule 60233 1500 5000 10000

Matricule 60288 1500 5000 10000

Matricule 60688 1000 3000 3000

Matricule 61266 1500 5000 10000

Matricule 61276 1000 3000 3000

Matricule 61550 1500 5000 10000

Matricule 61604 1000 3000 3000

Matricule 61897 1500 5000 10000

Matricule 62026 1000 3000 3000

Matricule 62346 1000 3000 3000

Matricule 62682 1000 3000 3000

Matricule 63317 1500 5000 10000

Matricule 63421 1000 3000 3000

Matricule 63532 1000 3000 3000

Matricule 64179 1500 5000 10000

Matricule 64246 1000 3000 3000

Matricule 64752 1000 3000 3000

Matricule 65196 1500 5000 10000

Matricule 65734 1000 3000 3000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 40287 1500 10000 20000

Matricule 41361 1500 10000 20000

Matricule 42531 5000 15000 25000

Matricule 42534 1500 4000 7500

Matricule 43733 1500 10000 20000

Matricule 43741 1500 10000 20000

Matricule 44674 5000 15000 25000

Matricule 44721 1500 4000 7500

Matricule 44994 5000 15000 25000

Matricule 45172 1500 4000 7500

Matricule 45549 5000 15000 25000

Matricule 45559 5000 15000 25000

Matricule 45652 5000 15000 25000

Matricule 46619 1500 10000 20000

Matricule 46696 5000 15000 25000

Matricule 47131 5000 15000 25000

Matricule 50072 1500 4000 7500

Matricule 50252 1500 4000 7500

Matricule 50340 1500 4000 7500

Matricule 50874 5000 15000 25000

Matricule 51744 5000 15000 25000

Matricule 51872 5000 15000 25000

Matricule 51957 1500 4000 7500

Matricule 52032 5000 15000 25000

Matricule 52237 1500 10000 20000

Matricule 52388 1500 4000 7500

Matricule 52391 30000 100000 250000

Matricule 52977 30000 100000 250000

Matricule 53162 5000 15000 25000
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Matricule 53308 5000 15000 25000

Matricule 53335 1500 10000 20000

Matricule 53795 5000 15000 25000

Matricule 54349 5000 15000 25000

Matricule 55100 1500 4000 7500

Matricule 55676 1500 4000 7500

Matricule 56132 5000 15000 25000

Matricule 56728 1500 4000 7500

Matricule 56971 1500 4000 7500

Matricule 57029 1500 4000 7500

Matricule 57322 1500 4000 7500

Matricule 57410 5000 15000 25000

Matricule 57470 5000 15000 25000

Matricule 57744 5000 15000 25000

Matricule 58536 1500 4000 7500

Matricule 58550 1500 4000 7500

Matricule 58729 5000 15000 25000

Matricule 59006 5000 15000 25000

Matricule 59170 5000 15000 25000

Matricule 59189 5000 15000 25000

Matricule 59694 1500 4000 7500

Matricule 59774 1500 4000 7500

Matricule 59781 1500 10000 20000

Matricule 59848 5000 15000 25000

Matricule 60233 5000 15000 25000

Matricule 60288 5000 15000 25000

Matricule 60688 1500 4000 7500

Matricule 61266 5000 15000 25000

Matricule 61276 1500 4000 7500

Matricule 61550 5000 15000 25000

Matricule 61604 1500 4000 7500

Matricule 61897 5000 15000 25000

Matricule 62026 1500 4000 7500

Matricule 62346 1500 4000 7500

Matricule 62682 1500 4000 7500

Matricule 63317 5000 15000 25000

Matricule 63421 1500 4000 7500

Matricule 63532 1500 4000 7500

Matricule 64179 5000 15000 25000

Matricule 64246 1500 4000 7500

Matricule 64752 1500 4000 7500

Matricule 65196 5000 15000 25000

Matricule 65734 1500 4000 7500
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 40287 5000 25000

Matricule 41361 1500 20000

Matricule 42531 5000 25000

Matricule 42534 1500 7500

Matricule 43733 1500 20000

Matricule 43741 1500 20000

Matricule 44674 5000 25000

Matricule 44721 1500 7500

Matricule 44994 5000 25000

Matricule 45172 1500 7500

Matricule 45549 5000 25000

Matricule 45559 5000 25000

Matricule 45652 5000 25000

Matricule 46619 5000 25000

Matricule 46696 5000 25000

Matricule 47131 5000 25000

Matricule 50072 1500 7500

Matricule 50252 1500 7500

Matricule 50340 1500 7500

Matricule 50874 5000 25000

Matricule 51744 5000 25000

Matricule 51872 2000 20000

Matricule 51957 1500 7500

Matricule 52032 5000 25000

Matricule 52237 5000 25000

Matricule 52388 1500 7500

Matricule 52391 30000 250000

Matricule 52977 30000 250000

Matricule 53162 5000 25000

Matricule 53308 5000 25000

Matricule 53335 1500 20000
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Matricule 53795 5000 25000

Matricule 54349 5000 25000

Matricule 55100 1500 7500

Matricule 55676 1500 7500

Matricule 56132 5000 25000

Matricule 56728 1500 7500

Matricule 56971 1500 7500

Matricule 57029 1500 7500

Matricule 57322 1500 7500

Matricule 57410 5000 25000

Matricule 57470 5000 25000

Matricule 57744 5000 25000

Matricule 58536 1500 7500

Matricule 58550 1500 7500

Matricule 58729 5000 25000

Matricule 59006 5000 25000

Matricule 59170 5000 25000

Matricule 59189 5000 25000

Matricule 59694 1500 7500

Matricule 59774 1500 7500

Matricule 59781 5000 25000

Matricule 59848 5000 25000

Matricule 60233 5000 25000

Matricule 60288 5000 25000

Matricule 60688 1500 7500

Matricule 61266 5000 25000

Matricule 61276 1500 7500

Matricule 61550 5000 25000

Matricule 61604 1500 7500

Matricule 61897 5000 25000

Matricule 62026 1500 7500

Matricule 62346 1500 7500

Matricule 62682 1500 7500

Matricule 63317 5000 25000

Matricule 63421 1500 7500

Matricule 63532 1500 7500

Matricule 64179 5000 25000

Matricule 64246 1500 7500

Matricule 64752 1500 7500

Matricule 65196 5000 25000

Matricule 65734 1500 7500
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 42531 3000 15000

Matricule 42534 1500 15000

Matricule 44674 3000 15000

Matricule 44721 1500 15000

Matricule 44994 3000 15000

Matricule 45172 1500 15000

Matricule 45549 3000 15000

Matricule 45559 3000 15000

Matricule 45652 3000 15000

Matricule 46696 3000 15000

Matricule 47131 3000 15000

Matricule 50072 1500 15000

Matricule 50252 1500 15000

Matricule 50340 1500 15000

Matricule 50874 3000 15000

Matricule 51744 3000 15000

Matricule 51872 3000 15000

Matricule 51957 1500 15000

Matricule 52032 3000 15000

Matricule 52388 1500 15000

Matricule 52391 250000 30000

Matricule 52977 250000 30000

Matricule 53162 3000 15000

Matricule 53308 3000 15000

Matricule 53795 3000 15000

Matricule 54349 3000 15000

Matricule 55100 1500 15000

Matricule 55676 1500 15000

Matricule 56132 3000 15000

Matricule 56728 1500 15000
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Matricule 56971 1500 15000

Matricule 57029 1500 15000

Matricule 57322 1500 15000

Matricule 57410 3000 15000

Matricule 57470 3000 15000

Matricule 57744 3000 15000

Matricule 58536 1500 15000

Matricule 58550 1500 15000

Matricule 58729 3000 15000

Matricule 59006 3000 15000

Matricule 59170 3000 15000

Matricule 59189 3000 15000

Matricule 59694 1500 15000

Matricule 59774 1500 15000

Matricule 59848 3000 15000

Matricule 60233 3000 15000

Matricule 60288 3000 15000

Matricule 60688 1500 15000

Matricule 61266 3000 15000

Matricule 61276 1500 15000

Matricule 61550 3000 15000

Matricule 61604 1500 15000

Matricule 61897 3000 15000

Matricule 62026 1500 15000

Matricule 62346 1500 15000

Matricule 62682 1500 15000

Matricule 63317 3000 15000

Matricule 63421 1500 15000

Matricule 63532 1500 15000

Matricule 64179 3000 15000

Matricule 64246 1500 15000

Matricule 64752 1500 15000

Matricule 65196 3000 15000

Matricule 65734 1500 15000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2024/2 du 23 janv. 2024 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2024-01-23-00001 - Décision 2024/2 du directeur

régional à Clermont-Ferrand portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Lyon 80



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-01-11-00004

AP enregistrement METHELEC - Ennezat

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-11-00004 - AP enregistrement METHELEC - Ennezat 81



PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

PRÉFeC.^ ^'E " '
^RETÉ №

Liberté
Égalité
Fraternité

20240042
Direction Départementale de la

Protection des Populations

t l JÂN. 2024
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT ENREGISTREMENT POUR L'EXPLOITATION DE

L'INSTALLATION DE MÉTHANISATION METHELEC
en application de l'article L.512-7 du Code de renvironnement

de la société METHELEC dont le siège social est situéau lîeu-dit « Le Petit Rollet » à Ennezat
pour les activités de traitement de déchets non-dangereux par méthanisation

exploitées à Ennezat.
•'l

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU l'annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l'environnement ;

VU le Code de l'ènvironnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

VU l'arrêté ministériel du Î2/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de
méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrête^ninistériel du 21/03/2022, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) Loire Bretagne ;

VU le plan national de prévention des déchets (PNPD) ;

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) ;

VU le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine
agricole (PAN) et le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates d'origine agricole (PAR) ;

VU le plan local d'urbanisme de la commune de Ennezat ;

VU la demande présentée en date du 11/04/2023 et complétée par M. LHOSPITALIERJean-Sébastien, gérant de
la société M ETHELEC dont le siège social est situé au lieu-dit « Le petit Rollet » à ENNEZAT pour l'enregistrement
d'installations de traitement de déchets non dangereux par méthanisation (rubriques 2781-2 de la nomenclature
des installations classées) sur le territoire de la commune de ENNEZAT ;

VU je dossier technique annexé à la demande/notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ;

VU les actes administratifs délivrés antérieurement à savoir, l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 5 août
2008 et l'arrêté complémentaire à l'arrêté du 5 août 2008, en date du 17 novembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2023 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être
consulté par le public;

VU les observations du public recueillies entre le 02/10/2023 et le 30/10/2023,
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VU les avis des conseils municipaux consultés ;

VU le rapport du 19/12/2023 de l'inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de
prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts
mentionnés à l'ârticle L.511-1 du Code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage
agricole et industriel ;

CONSIDÉRANT que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de la
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la sensibilité
environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des incidences du projet
avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux ne conduit pas à conclure à ta nécessité de
soumettre le projet à évaluation environnementale ;

CONSIDÉRANT en particulier que l'éloignement de la zone naturelle sensible à proximité de l'implantation des
installations en zone agricole est suffisant et ne justifie pas le basculement de la demande d'enregistrement en
procédure d'autorisation environnementale ;

CONSIDÉRANT en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'aùtres projets d'activités,
ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'importance des aménagements sollicités par le pétitionnaire dans son dossier
de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicables'ne justifie pas de demander
un dossier complet d'autorisation ;

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de
t'autorisation environnementale ;

CONSIDÉRANT la communication au porteur de projet du projet d'arrêté préfectoral statuant sur sa demande
d'enregistrement ;

CONSIDÉRANT l'absence de remarques du porteur de projet exprimée par courrier en date du 29 décembre
2023 sur le projet d'arrêté transmis ;

l

SUR proposition .de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy<le-Dôme ;

ARRÊTE

TITRE 1 . PORTÉE/ CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREHPTION

Les installations de la société METHÉLEC représentée par M. LHOSPITALIERJean-Sébastien, son gérant et dont le
siège social est situé au lieu-dit « le Petit Rollet» à ENNEZAT, faisant l'objet de la demande susvisée du 11 avril
2023, sont enregistrées.

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune d'ENNEZAT, -lieu-dit « le Petit Rollet ». Elles sont
détaillées au tableau de l'article 1. 2.1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet .lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années
consécutives (article R.512-74 du Code de l'environnément).
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ARTICLE 1.1.2. DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ

La demande vise à l'enregistrement d'une installation de traitement biologique de déchets non-dangereux à
savoir par méthanisation classée sous le numéro 2787-2.

CHAPITRE 1. 2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE Rt/BR/Ql/E DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Quantité totale Ré ime envi ueurRubri ue Alinéa Nature

2260 1. b Su érieure à 100 kW mais inférieure ou e aie à 500 kW

2781 2.b Installations de méthanisation dé déchets non dan ereux

Combustion

Su érieurèoué aie à 61 mais inférieure à 501

Gaz inflammable 1-2

Dépôts de fumiers, en rais et supports de culture
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

2910

4718

4310

2171

8.2

2.b

430 kW

98.631/-

4.839 MW

17t

5t

16 600 m3

DC

E

E

DC

DC

D

Commune Parcelles

ENNEZAT ZV - 61-63-78-80

Coordonnées Lambert II : X : 666284 Y : 2099777

Lieu-dit

Le Petit Rollet

Les instaltations mentionnées à l'article 1. 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
dé situation de rétablissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des
installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par ('exploitant,
accompagnant sa demande du 11/04/2023.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF
/'

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pour un usage AGRICOLE ET INDUSTRIEL.
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CHAPITRE 1.5 PRESCRIPTIONS TECHNI UES APPLICABLES

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS

Les prescriptions associées a l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui sont
abrogées.

L'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 5 août 2008 est abroge
L'arrêté complémentaire à l'arrêté du 5 août 2008, en date du 17 novembre 2015 est abrogé.

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à rétablissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

Arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de
méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n" 2781 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime
de l'enregistrement au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement ;

Arrêté du 23/05/06 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, déçhiquetage, erisachage, pulvérisation,
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de
tous produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par les rubriques nos 2220, 2221, 2225 et
2226, mais y compris la fabrication d'aliments pour le bétail » nature des installations classées pour la protection
de t'environnement ;

Arrêté du 23/08/05 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement, soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature des
installations classées ;

Arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration.

ARTICLE î.5.3. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENTS,
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS

Les prescriptions générales qui s'appliquent à rétablissement pour son exploitation sont complétées et
renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.

TITRE 2 . PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

NÉANT

CHAPITRE 2. 2. COMPLÉMENTS RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

NÉANT
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TITRE 3 . MODALITÉS DfEXÉCUTION/ VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2. INFORMATION DES TIERS

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie de l'arrêté d'enregistrement o.u de refus est déposée à la mairie de la commune d'implantatîon du
projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en appli-
cation dé l'article R.512-46-11 ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services dé l'État dans le département où il a été délivré, pendant
une durée minimale de quatre mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de
tout secret protégé par la loi.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.514-6 DU CODE DE L'ENVIRONNENENT)

En application de l'article L. 514-6 du Code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de
pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a
été notifié ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements; en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'instàllation présente pour les intérêts visés à l'articte

. L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de ta publication ou de l'affichage de l'acte.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.telerecours. fr

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la
juridiction administrative.

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION -AMPLIATION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de l'Environnement, de
rAménagement et du Logement (DREAL) chargé de la coordination de l'Inspection des Installations Classées, le
Directeur Départemental de la Protection des Populations (DDPP) du Puy-de-Dôme, le Maire d'ENNEZAT officier
de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont
copie sera notifiée à l'exploitant.

\ 1 JÂN. 2024
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Gén '

Jea a ICAT
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Egalité
Fraternité

Direction des services départementaux
de l'éducation nationale

Service départemental à la jeunesse
à rengagement et aux sports

ARRtTE N-'

Arrêté
portant attribution de la médaille de Bronze

de la jeunesse, des sports et de rengagement associatif

20240047

CONTINGENT PREFECTORAL DEPARTEMENTAL.
Promotion du 1er Janvier 2024

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le décret n°69.942 du 14 octobre 1969 modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d'aftribution de la
médaille de la jeunesse, des sports et de rengagement associatif ;

VU l'instruction n°87-197JS du 10 novembre 1987 relative à la mise en œuvre de la déconcentration de la médaille
de bronze de la jeunesse et des sports ;

VU le décret №2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le domaine
des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de rengagement civique et des sports
et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;

VU je décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN en qualité de préfet du Puy
de Dôme ;

VU l'avis de la commission consultative chargée d'examiner les candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse,
des sports et de rengagement associatif réunie le 20 décembre 2023,

ARRETE

Article 1er : La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de rengagement associatif est décernée à •

Monsieur Jean AVEDIKIAN né le 05/10/1961 demeurant à Clermont-Ferrand (Puy de Dôme) •

Monsieur Jean-Louis BELLIME né le 18/06/1940 demeurant à Cébazat (Puy de Dôme)

Monsieur René BIANCO né le 22/04/1943 demeurant à Issoire (Puy de Dôme)

Monsieur Benoît BOUDOYEN né le 18/06/1974 demeurant à Saint Vincent (Puy de Dôme)

Monsieur Jean-Philippe CAIETTA né le 25/12/1963 demeurant à Saint Vincent (Puy de Dôme)

Madame Michèle COGNET épouse ROUX née le 08/11/1961 demeurant à Romagnat (Puy de Dôme)

Madame Isabelle COMTE épouse LEOTY née le 30/01/1971 demeurante La Bourboule (Puy de Dôme)

Monsieur Aminé FATIH né le 07/08/1975 demeurant à Beaumont (Puy de Dôme)

Monsieur Jean-Marc LOBACCARO né le 27/12/1965 demeurant à Romagnat (Puy de Dôme)

Madame Simonne PASQUET épouse COUSSEINS née le 09/01/1944 demeurant à Durtol (Puy de Dôme)
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Monsieur Patrick ROCHE né le 28/06/1963 demeurant à Clermont-Ferrand (Puy de Dôme)

Madame Marguerite SIGAUD née le 17/02/1946 demeurant à Cournon d'Auvergne (Puy de Dôme)

Monsieur Nicolas SIGAUD né le 07/10/1971 demeurant à Chamalières (Puy de Dôme)

Monsieur Bruno VERLAGUET né le 04/03/1968 demeurant à Clermont-Ferrand (Puy de Dôme)

Article 2 : Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et Monsieur le Directeur académique
des services de l'éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 2 JAN. 2024

Le Préfet du Puy-de-Dôme

Joël MATH U RI N
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PREFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRETE Nc

20240052
Cabinet

Arrêté

Conférant l'honorariat à Monsieur Bernard MALLET
ancien maire de la commune de PERPEZAT

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-35 aux termes

duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Bernard MALLET, ancien maire, est nommé maire honoraire de la commune de
PERPEZAT.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ 2 J^N. 2024

Le préfet,

<\

Joël MAT URIN

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
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Voies et délais de recours

En application des articles (..477-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article 1.477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
te sifence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
^e recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s; cft-o ens.telerecours. r

^}\

2/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-12-00002 - Arrêté n° 20240052 du 12 janvier 2024 conférant l'honorariat à Monsieur

Bernard MALLET ancien maire de la commune de PERPEZAT 93



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-01-22-00001

Arrêté n° 20240120 du 22 janvier 2024 conférant

l'honorariat à Monsieur Alain FARGEIX ancien

maire de la commune d'AURIÈRES

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-22-00001 - Arrêté n° 20240120 du 22 janvier 2024 conférant l'honorariat à Monsieur

Alain FARGEIX ancien maire de la commune d'AURIÈRES 94



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

i-f\=rcCTu'R= D!..) PiJV-Sc.û^

ARRÊTE №

20240 120
Cabinet

Arrêté
Conférant l'honorariat à Monsieur Alain FARGEIX

ancien maire de la commune d'Aurières

Le Préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-35 aux termes

duquel l'honorariat peut être conféré par te Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Alain FARGEIX, ancien maire, est nommé maire honoraire de la commune

d'Aurières.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 ^ JAN. 2024

Le réfet,

r>

Joël MATHURIN

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.427-7 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDS://citovens.telerecours.fr/
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